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MICHEL AnouzoghoOlame, un compatriote de68 ans, retraité de la Post-bank, est passé de vie à tré-pas, le vendredi 8décembre dernier, au Cen-tre hospitalier régionald'Oyem. Le sexagénaire areçu une décharge deplombs, tirés à bout por-tant à l'aide d’un calibre12, par son voisin, ObiangBruno. Ce dernier était àcouteaux tirés avec le dis-paru pour une affaire deterre. Le présumé meur-trier a été arrêté par lesgendarmes de la brigade-centre, après une vainetentative de prendre lelarge. Les faits. Jeudi dernier, enmatinée, Michel Anouzo-gho Olame quitte son do-micile du regroupement de

villages d'Alen-Meboume,dans le canton Ellelem, surl’axe Oyem-Mitzic. Destina-tion : la brousse où il effec-tue des travauxchampêtres, sur un sitelégué par son défunt père.Vers 10 heures, alors qu’ilest en pleine activité, il estsurpris par la présence deson voisin Bruno Obiang.Ce dernier tient un fusil detype calibre 12 entre lesmains. L'individu, quis'avance vers l'ancienagent de la Postbank, exigede celui-ci qu'il arrête im-médiatement les travaux,arguant que cette partie dela forêt lui appartiendrait.De son côté, le sexagénairefait à son contradicteur ladémonstration que l'es-pace est bel et bien un legsde son regretté père.Sauf que Obiang Bruno neva pas l'entendre de cetteoreille. Aussi, décide-t-il depasser à la vitesse supé-rieure, en sommant sonvoisin de libérer les lieux

sans délai, l'arme pointéesur lui. La menace est priseau sérieux par MichelAnouzogho Olame, quiquitte donc le site. Mais pendant qu'il luitourne le dos, pour rega-gner le village, le sexagé-naire reçoit une déchargede plombs. Touché de pleinfouet. Il s'effondre. Réalisant par la suite lagravité de son geste, BrunoObiang prend la poudred'escampette, laissant lavictime baignant dans unemare de sang. Cependant,le retraité, qui n'est pasmort tout de suite, réussità téléphoner à son frère,qui arrive sur la scène dudrame quelque tempsaprès, en compagnie dessecours. Anouzogho, grièvementblessé, est d'abord trans-porté au village, avantd'être transféré au Centrehospitalier régionald'Oyem. Malgré les soins intensifs

Il abat son voisin pour une affaire foncière
Homicide dans la région d'Oyem
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Obiang Bruno tenant dans ses mains l'arme avec laquelle il a abattu Anouzogho
Michel.
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LA longue série d'auditionsdes témoins par le juged'instruction, vendredi 8décembre dernier, dansl'affaire de trafic des docu-ments dont est soupçonnéle maire de la commune deNdzomoe, a donc livré sonépilogue tard dans la nuit,le même jour. En effet, bienqu'inculpé pour faux etusage de faux, Désiré Mar-tial Nkoghe a bénéficiéd'une mise en liberté pro-visoire de la part du magis-trat instructeur. Petit rappel. En milieu de

semaine dernière, l'édilede Ndzomoe, chef-lieu dudépartement du Komo-Océan, a été placé en gardeà vue dans les locaux ducommissariat d'Owendo, àla suite des incohérencesrelevées par les policiersde l'unité en charge de laréalisation des Cartes na-tionales d'identité (CNI)sur un acte de naissanceprésenté par une demoi-selle. Aussi, l'enquête pré-liminaire qui s'ensuivraa-t-elle permis aux Offi-ciers de police judiciaire(OPJ) de rassembler des in-dices capitaux contre l'élulocal.  Arrivé au parquet de Libre-ville, vendredi matin, le

dossier a été transmis aujuge d'instruction. Lequelmagistrat, d'après certainsrenseignements, était souspression. Car plusieurs pa-rents, amis et connais-sances du mis en causeavaient pris d'assaut les lo-caux de l'administrationjudiciaire. C'est donc sans menottesque l'officier d'état civil aquitté l'enceinte du Palaisde justice de Libreville. «
Lui et d'autres personnes
mises en cause dans cette
affaire répondront libre-
ment aux actes d'instruc-
tion pour la manifestation
de la vérité», a précisé unesource judiciaire proche duparquet.

Le maire de Ndzomoe laissé
en liberté provisoire

Inculpé pour faux et usage de faux
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POUR avoir fait de la ventedu cannabis un moyen desubsistance, Sébastien Ino,Gabonais d'une vingtained'années pourrait, par làmême, hypothéquer sonavenir. Le jeune homme aété appréhendé par lesgendarmes de la brigadede Makokou, le jeudi 23novembre dernier, avec unstock de 224 bonbons dece stupéfiant. Ce qui luivaut de séjourner actuelle-ment au pénitencier decette localité, où il a été in-carcéré, trois jours plustard.Sébastien Ino est natif

d'Ekata, une bourgadefrontalière à la Républiquedu Congo. L'on apprendqu'il mettrait à profit cetteproximité pour rallier ré-gulièrement ce pays voisin,afin de s'approvisionner enstupéfiant. Il venait ainside se faire livrer 34 bottesde chanvre. Ensuite, direc-tion Mékambo, le chef-lieudu département de laZadié, où il se livrait enpermanence, en toute im-punité, semble-t-il, à sesactivités illicites.Malheureusement pour lui,ce jeudi 23 novembre der-nier, les gendarmes de labrigade de Makokou reçoi-vent de précieux rensei-gnements sur lestransactions qu'il s'apprê-tait à effectuer. Ino est misaux arrêts le même jour.

Conduit au poste pour lasuite de la procédure, leprésumé dealer tente deprendre les pandores parles sentiments, en prétex-tant que le commerce ducannabis lui permet defaire face aux dépenses desanté de sa compagne. Mais le flagrant délit ayantété constitué, les Officiersde police judiciaire (OPJ)n'ont d'autre choix que dedéférer le mis en cause, lesamedi 26 novembre der-nier, devant le procureurde la République près letribunal de première ins-tance de Makokou. Le réci-diviste, déjà condamné parle passé pour les mêmesfaits, a donc retrouvé lamaison d'arrêt locale qu'ilconnaît parfaitement.

Ino, le récidiviste, de retour en prison
Lutte contre les stupéfiants à Makokou
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reçus aux urgences, la vic-time succombe à ses bles-sures, le lendemain,vendredi 8 décembre 2017. Le présumé meurtriern'aura cependant pas euassez de temps pour pren-
dre le large, car il a été neu-tralisé par les gendarmesde la brigade-centred'Oyem, quelques heuresplus tard. Une enquête a étéouverte, pour tenter defaire la lumière sur cet

énième crime, qui a plongéles populations du regrou-pement de villages d'Alen-Meboune et, partant, duchef-lieu du départementdu Woleu, dans une pro-fonde stupeur.


